
Que dois-je faire si je perds mon travail et que je souhaite faire intervenir mon assurance APR ?
Avant tout, vous devez prester 3 mois de chômage complet, ce que nous, assureurs, allons appeler « LE STAGE ». 

Un mois de carence est d’application.

A l’échéance de ces 3 mois, la démarche est simple ; Il faut nous faire parvenir :

Votre C4 recto-verso

3 fiches de salaire pour vous. 
(Les 3 mois qui ont précédé votre 

licenciement)

3 fiches de salaire pour votre conjoint 
(repris ou non sur l’assurance) mais repris 

dans l’Acte d’achat de la maison.

Un justificatif (extrait de compte, attestation) 
reprenant le montant perçu de votre caisse 

de chômage mais également le nombre 
de jours indemnisés par celle-ci.

Une fois ces documents transmis, votre dossier fera l’objet d’une analyse par nos soins et vous serez informés de notre 
décision par courrier.

Veuillez noter que le versement de l’indemnité dans le cadre de la présente assurance sera exclusivement effectué sur le 
compte de votre organisme de prêt.

Ces documents sont à envoyer à l’adresse suivante :

ETHIAS SA
Madame Astrid CRAHAY (Service 1171)
voie Gisèle Halimi 10   —   4000 LIEGE

11
71

-A
PR

 •
 0

3/
25



Que dois-je faire si je suis en incapacité temporaire de longue durée et que je souhaite faire 
intervenir mon assurance APR ?
Avant tout, vous devez être en incapacité durant 3 mois consécutifs, ce que nous, assureurs, allons appeler « LE STAGE ».

Deux mois de carence sont d’application. 

A l’échéance de ces 3 mois, la démarche est simple ; il faut nous faire parvenir : 

Un certificat médical 
circonstancié

3 fiches de salaire pour vous. 
(Les 3 mois qui ont précédé  votre incapacité)

3 fiches de salaire pour votre conjoint 
(repris ou non sur l’assurance) mais repris 

dans l’Acte d’achat de la maison.

Un justificatif (extrait de compte, attestation) 
reprenant le montant perçu de votre mutuelle mais 

également le nombre de jours 
indemnisés par celle-ci.

Une fois ces documents transmis, votre dossier fera l’objet d’une analyse par nos soins et vous serez informés de notre 
décision par courrier.

Veuillez noter que le versement de l’indemnité dans le cadre de la présente assurance sera exclusivement effectué sur le 
compte de votre organisme de prêt.

Ces documents sont à envoyer à l’adresse suivante :

ETHIAS SA
Madame Astrid CRAHAY (Service 1171)
voie Gisèle Halimi 10   —   4000 LIEGE
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